
Secrétariat général
Service des ressources humaines
Sous-direction du développement professionnel et 
des relations sociales
Bureau de la formation continue et du 
développement des compétences 
78, rue de Varenne
75349 PARIS 07 SP
0149554955

Note de service

SG/SRH/SDDPRS/2025-611

02/10/2025

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 0

Objet : Plan de formation Labels Egalité-Diversité 2024-2028

Cette instruction complète la note adressée le 15 mai 2025 « Mobilisation pour le déploiement des 
formations à la diversité, à l’égalité et à la lutte contre les violences sexuelles et sexistes ».

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
EPLEFPA
Administration centrale
Institut national de formation des personnels du ministère chargé de l’agriculture (INFOMA)
Institut national d’enseignement supérieur et de recherche de l’alimentation, santé animale, 
sciences agronomiques et de l’environnement (VetAgroSup)
Institut national supérieur des sciences agronomiques, de l’alimentation et de l’environnement 
(Agrosup Dijon)
Institut national des sciences et industrie du vivant et de l’environnement (AgroParisTech)
Ecole nationale supérieure de formation de l’enseignement agricole (ENSFEA)

Résumé : La présente note confirme les éléments déjà indiqués dans la note de mobilisation du 15 
mai dernier avec le jalon du 31 octobre 2025 pour la formation de 100% des publics-cibles en poste 



et présente deux nouveaux dispositifs :
- les objectifs de déploiement de la formation Labels Egalité Professionnelle et Diversité à tous les 
agents en poste sur la période 2024-2028 en priorisant les formations MENTOR et en fixant des 
jalons au 31/12/2026, au 31/12/2027 et au 31/12/2028,
- les objectifs de réalisation des formations dans un délai de 1 à 3 mois pour les nouveaux arrivants 
au MASA s’ils n’ont pas déjà effectué ces formations sur un poste précédent.

Contact pour toutes questions sur la préparation des agents :
Bureau de la formation continue et du développement des compétences 
Suivi par : Fabienne Laporte-Hiegel
Téléphone : 01 49 55 56 87
Mél : bureauformco.sg@agriculture.gouv.fr

Textes de référence :

- Note de service SG/SRH/SDDPRS/2020-104 du 12/02/2020 « Plan de formation labels « égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes » et « diversité » 2020-2023

- Circulaire du 9 mars 2018 relative à la lutte contre les violences sexuelles et sexistes dans la 
fonction publique

- Référentiel de formation à l’égalité professionnelle et à la lutte contre les stéréotypes (DGAFP, 
édition 2019)

- Schéma directeur de la politique de formation professionnelle tout au long de la vie des agents de 
l’État 2024-2027 (DGAFP)

- Note d’orientation triennale pour la formation continue des personnels Période 2022-2023-2024 
SG/SRH/SDDPRS/2021-594

- Accord 2024-2026 relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et à la 
diversité



 
1 Les cadres dirigeants et supérieurs ainsi que les cadres intermédiaires, les personnels chargés des 
ressources humaines, les membres des institutions représentatives du personnel. 



 
2 Le marché interministériel EGAE permet par ailleurs d’approfondir certaines thématiques en 
compléments des quatre formations MENTOR. 
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